
 

 

 

 

Les quantités ci-dessous sont indicatives, elles doivent être adaptées à l’enfant en fonction de son 

appétit, de son développement et de sa croissance staturo-pondérale. Le lait maternel ou les 

préparations infantiles restent la base de l’alimentation de l’enfant pour une quantité minimale de 

500 mL/j jusqu’à au moins un an. L’allaitement maternel peut être prolongé au-delà. 

 

 
PETIT DEJEUNER 

 

 

 
DEJEUNER 

 

 
GOUTER 

 

 
DINER 

 
Allaitement à la 

demande 
OU 

180 à 210mL + 6 à 7 
mesures de lait en 

poudre (2ème âge ou 
6-12 mois) 

 
Un produit céréalier 
(équivalent de 6 à 7 

cuillères à café) 
 

Il est possible de 
proposer des céréales 
infantiles (en poudre 
ou en bouillie) sans 
gluten ou avec une 
petite quantité de 

gluten. Privilégiez les 
céréales complètes 

non sucrées de 
Nutriscore© A ou B. 

 
Possibilité de débuter 

le pain (Petits 
Morceaux s’écrasant 

contre le palais). 

 
Allaitement à la 

demande 
OU 

150mL + 5 mesures de 
lait en poudre (2ème 

âge ou 6-12 mois) 
 
 

Une purée avec: 
- 10g (2 cac) de viande 
ou de poisson cuits à 
l'eau ou grillé OU 1/4 

d'œuf dur 
- 1 pomme de terre 

moyenne ou 40g de riz 
ou pâtes mixés 

- 60g de légumes cuits 
et écrasés 

+ 
1 à 2 cuillères à café 

d'huile ou 1 noisette de 
beurre selon la 

diminution des apports 
lactés 

 
 

130g de fruits cuits et 
écrasés 

 
Allaitement à la 

demande 
OU 

180 à 210mL + 6 à 7 
mesures de lait en 

poudre (2ème âge ou 
6-12 mois) 

 
130g de fruits cuits et 

écrasés 
 

Possibilité de débuter 
biscuits/pain (Petits 
Morceaux s’écrasant 

contre le palais). 

 
Allaitement à la 

demande 
OU 

180 à 210mL + 6 à 7 
mesures de lait en 

poudre (2ème âge ou 
6-12 mois) 

 
65g de légumes cuits 

et écrasés. 
OU 

1 soupe de légumes 
+ 

1 à 2 cuillères à café 
d'huile ou 1 noisette 

de beurre selon la 
diminution des 
apports lactés 

 
Possibilité d’ajouter du 
fromage râpé dans les 

légumes 
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Le besoin en lipides est en grande 

partie couvert par le lait maternel 

ou les préparations de suite dit 

"2ème âge". Au fur et à mesure 

que la consommation de lait 

diminue, les lipides doivent être 

apportés dans l’alimentation 

solide dans les préparations 

maisons ou pots du commerce qui 

n’en contiennent pas. 

En cas de refus, proposer à 
nouveau l’aliment un autre 

jour jusqu’à 8-10 fois si 
persistance du refus.

Pas d’ajout de sel ni de sucre 

dans les aliments. 

Le gluten peut être introduit 

entre 4 et 12 mois, en petite 

quantité. 

Pas d’ajout de sucre 

dans les boissons 

(sirop, miel). 

Toutes les viandes peuvent être proposés à partir de 4 mois (riches en fer), à condition qu'elles 

soient bien cuites surtout les viandes hachées (>70° minimum): bœuf, veau, poulet, dinde ou 

jambon blanc. 

Progressivement introduire des textures moins lisses en commençant 

par des petits morceaux qui s’écrasent sur le palais (fruits très mûrs, 

légumes cuits) puis contre les doigts (pâtes). 

Les préparations 

maison se conservent 

48h au réfrigérateur, 

pour une 

conservation de plus 

de 48h il faut les 

congeler. 

Tous les poissons peuvent être proposés qu'ils soient maigres ou gras, à condition qu'ils soient 

bien cuits (>65°). La consommation de poisson 2 fois par semaine est recommandée dont un 

poisson gras tels que saumon, sardine, thon, maquereau, hareng, truite fumée et un poisson 

maigre tels que le carrelet, le colin, la limande, le merlan, la raie, la sole, le turbot. Les poissons 

d’eau douce bioaccumulateurs (anguille, barbeau, brème, carpe, silure) sont à consommer moins 

d’une fois tous les deux mois. Les poissons prédateurs sauvages (lotte, le bar, l’anguille, le flétan, 

le brochet, la dorade, la raie, le thon) sont à limiter. L'espadon, le marlin, le siki, le requin et la 

lamproie sont à éviter en raison du risque lié au méthylmercure.  


